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Descriptif du cours 

Ce cours a pour objectif de fournir les connaissances, le vocabulaire de base et les savoir-faire 

nécessaires à qui souhaite entreprendre des études universitaires en science politique. Il s’agit, 

d’une part, de se familiariser avec les réalités qui caractérisent le monde politique contemporain: 

carte du monde, variété des régimes, institutions, idéologies et cultures politiques, etc. Il s’agit, 

d’autre part, de développer les habiletés et techniques ayant trait à la lecture efficace des types de 

textes utilisés dans le cadre du programme et à un certain nombre de formes fixes d’écritures 

(résumé, compte rendu, fiche de lecture, etc.). Le cours donnera lieu à une série de travaux 

pratiques, choisis en lien avec l’actualité politique. 

 

Dynamique du cours 

Les cours seront donnés par le professeur sous la forme d’exposés magistraux. Le cours est 

préparé sur la base de la présomption que la ou les lectures assignées à chaque session —environ 

50 pages par semaine— ont été lues à l’avance. Les étudiantes, étudiants sont invité-e-s à 

participer activement à toutes les discussions avec des commentaires et des questions. 

Le manuel de référence —Marcel Filion et al., Régimes politiques et sociétés dans le monde, 

Québec, Presses de l’Université Laval, 2017 (2
e
 éd.)— est disponible à la Coop UQAM. Les 

autres textes sont disponibles à partir de différentes bases de données accessibles à partir de votre 

compte UQAM. Les étudiant-e-s sont aussi invité-e-s à se procurer le Guide de méthodologie en 

science politique, disponible au Centre Paulo-Freire (A-3645).  

 

Évaluation du cours 

L’évaluation du cours comprend un essai et un compte-rendu critique qui demanderont aux 

étudiant-e-s d’explorer les liens entre les différentes lectures faites à ce jour à partir d’une 

question d’actualité. Un examen final, à répondre à la maison, testera les connaissances des 

étudiants sur l’ensemble du cours à partir de questions concrètes ainsi que d’un court essai. Dans 

tous les cas, la lecture critique et l’analyse doivent guider la rédaction. Des instructions précises 

seront pourvues une semaine à l’avance. 

 Essai, dû le 22 février 2017    25% 

 Compte-rendu critique, dû le 5 avril 2010  35% 

 Examen final maison, dû le 21 avril 2017  40% 
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Tous les éléments de l’évaluation doivent être remis à la date indiquée. Une pénalité de cinq 

points par jour de retard sera imposée aux travaux en retard, sauf sur présentation d’une 

attestation médicale valable. Aucun travail ne sera accepté après cinq jours, fins de semaine 

incluses. 

La grille de conversion utilisée sera celle du département de science politique. 

 

 

Plan du cours 

 

1. Introduction 

 

2. Politique  

 Politique d’Aristote, trad. J. Barthélémy-Saint-Hilaire, Paris, Librairie 

philosophique de Ladrange, 1874, livre 6, pp. 293-359. 

[Disponible sur gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k2079427/f1.item.r=livre%20VI] 

 

3. L’État 

 « L’État comme vecteur de modernité politique » en Régimes politiques et sociétés 

dans le monde, pp. 9-54.  

 

4. La Constitution 

 « La constitution » en Régimes politiques et sociétés dans le monde, pp. 55-78. 

 Gérald-A. Beaudoin, « La Constitution : une vue globale », dans son livre La 

Constitution du Canada, Montréal, Wilson et Lafleur, 2004 (3
e
 éd.), chapitre 1. 

[Disponible sur virtuose.uqam.ca] 

5. Le régime politique 

 « Le régime politique : définition et mise en contexte », en Régimes politiques et 

sociétés dans le monde, pp. 99-116. 

 Bénédicte Bazzana, « Le ‘modèle’ espagnol de transition vers la démocratie à 

l’épreuve de la chute du mur de Berlin », Revue d'études comparatives Est-Ouest, 

30 :1 (1999), pp. 105-138. 

[Disponible sur persee.fr]  

 

6. Fédéralisme  

 Marc Chevrier, « La genèse de l’idée fédérale chez les Pères fondateurs 

américains et canadiens », en Alain Gagnon (dir.), Le fédéralisme canadien 

contemporain, Montréal, Presses de l’Université de Montréal, 2006, pp. 19-53.  

[Disponible sur virtuose.uqam.ca]  

 

7. Partis politiques  

 Michel Offerlé, « Qu’est-ce qu’un parti politique? », en Les partis politiques, 

Paris, Presses universitaires de France, 2012 (8
e
 éd.), pp. 9-19 et 35-86  

[Disponible sur cairn.info]  
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8. Les systèmes électoraux 

 « Le régime politique : définition et mise en contexte », en Régimes politiques et 

sociétés dans le monde, pp. 116-139. 

 Angelo Elias, « La représentation proportionnelle : simulations à partir de 

l’élection canadienne de 2000 et de l’élection québécoise de 1998 », Politique et 

Sociétés, 22:2 (2003), pp. 125-143. 

[Disponible sur erudit.org]   

 

9. Le pouvoir judiciaire 

 « Les institutions judiciaires », en Régimes politiques et sociétés dans le monde, 

pp. 78-98. 

 Anne Gazier, « Vingt ans de réforme des systèmes juridique et judiciaire en 

Russie : quelques éléments pour un premier bilan », Revue d'études comparatives 

Est-Ouest, 38:2 (2007), pp. 9-30. 

[Disponible sur persee.fr]  

 

10. Parlementarisme 

 « Royaume-Uni : le parlementarisme britannique », en Régimes politiques et 

sociétés dans le monde, pp. 185-237.  

 

11. Présidentialisme 

 « Le régime présidentiel aux États-Unis », en Régimes politiques et sociétés dans 

le monde, pp. 239-291.  

 

12. Parlementarisme en question : l’Inde 

 « La république fédérale de l’Inde », en Régimes politiques et sociétés dans le 

monde, pp. 528-550. 

 Max-Jean Zins, « Inde : l’ère des coalitions », Politique étrangère, 3 (2009),  

pp. 585-595. 

[Disponible sur cairn.info]  

 

13. Présidentialisme en question : le Brésil 

 « La République fédérative du Brésil », en Régimes politiques et sociétés dans le 

monde, pp. 451-476. 

 Yves-André Fauré, « Du jeitinho et d’autres phénomènes connexes dans le Brésil 

contemporain », en Daniel Bach et Mamoudou Gazibo (dirs.), L’État 

néopatrimonial. Génèse et trajectoires contemporaines, Ottawa, Presses de 

l’Université d’Ottawa, 2011, pp. 251-273. 

[Disponible sur virtuose.uqam.ca]  

 

14. Mouvements sociaux 

 Pascale Dufour et Christophe Traisnel, « Aux frontières mouvantes des 

mouvements sociaux, ou quand les partis politiques s’en mêlent. Le cas du 

souverainisme au Québec », Politique et sociétés, 28:1 (2009), pp. 37-62.  

[Disponible sur erudit.org] 

 



4 

 

ÉVALUATION DES ENSEIGNEMENTS 
 

Aux termes de l’article 1.6 de la Politique No. 23, les évaluations doivent dorénavant se faire en ligne et en classe, sauf si les 

circonstances ne permettent pas une évaluation en ligne, auquel cas elles peuvent être faites sur papier. 
 

Les enseignantes et enseignants seront invités à choisir la plage horaire de 30 minutes (dans le 12e ou 13e cours du trimestre) où ils 

réserveront du temps pour que les étudiantes et étudiants procèdent à l’évaluation. Pour tous les étudiants de ce groupe-cours, la 

période sera alors limitée à cette journée précise. Dans les autres cas, la période entière de deux semaines sera ouverte pour tous 

les étudiants du groupe-cours. 
 

À noter que cela ne s’applique pas aux 2e et 3e cycles. 
 

http://www.evaluation.uqam.ca 
 
 

POLITIQUE 16 CONTRE LE HARCÈLEMENT SEXUEL 

Le harcèlement sexuel se définit comme étant un comportement à connotation sexuelle unilatéral et non désiré ayant pour effet de 

compromettre le droit à des conditions de travail et d’études justes et raisonnables ou le droit à la dignité. 

La Politique 16 identifie les comportements suivants comme du harcèlement sexuel :  

1. Manifestations persistantes ou abusives d’un intérêt sexuel non désirées.  

2. Remarques, commentaires, allusions, plaisanteries ou insultes persistants à caractère sexuel portant atteinte à un environnement 

propice au travail ou à l’étude.  

3. Avances verbales ou propositions insistantes à caractère sexuel non désirées.  

4. Avances physiques, attouchements, frôlements, pincements, baisers non désirés.  

5. Promesses de récompense ou menaces de représailles, implicites ou explicites, représailles liées à l’acceptation ou au refus 

d’une demande d’ordre sexuel.  

6. Actes de voyeurisme ou d’exhibitionnisme.  

7. Manifestations de violence physique à caractère sexuel ou imposition d’une intimité sexuelle non voulue.  

8. Toute autre manifestation à caractère sexuel offensante ou non désirée. 

 

Pour plus d’information :  

http://www.instances.uqam.ca/ReglementsPolitiquesDocuments/Documents/Politique_no_16.pdf 

 

Pour obtenir du soutien : 

Pour rencontrer une personne ou faire un signalement :  

Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement  

514-987-3000, poste 0886  

Pour la liste des services offerts en matière de violence sexuelle à l’UQAM et à l’extérieur de l’UQAM : 

http://www.harcelement.uqam.ca 

 

CALACS Trêve pour Elles – point de services UQAM :  

514-987-0348 

calacs @uqam.ca 

www.trevepourelles.org 

 

Service de soutien psychologique (Services à la vie étudiante) : 

514-987-3185 

Local DS-2110 

 

Pour le Service de la prévention et de la sécurité : 514-987-3131 

 

 

  

http://www.evaluation.uqam.ca/
http://www.instances.uqam.ca/ReglementsPolitiquesDocuments/Documents/Politique_no_16.pdf
http://www.harcelement.uqam.ca/
http://www.trevepourelles.org/
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LE CENTRE PAULO FREIRE 
 

Le Centre Paulo Freire, qui est animé par des étudiantes et étudiants de deuxième et troisième cycles, sera ouvert 5 jours par 

semaine, au local A-3645. Le Centre offre un service d'appui académique aux étudiantes et étudiants inscrits dans les programmes 

de science politique. Pour connaître leurs heures d’ouverture, veuillez composer le 514 987-3000, poste 2544. 
 

PLAGIAT 
 

Règlement no. 18 sur les infractions de nature académique 
 

Tout acte de plagiat, fraude, copiage, tricherie ou falsification de document commis par une étudiante, un étudiant, de même que 

toute participation à ces actes ou tentative de  les commettre, à l’occasion d’un examen ou d’un travail faisant l’objet d’une 

évaluation ou dans toute autre circonstance, constituent une infraction au sens de ce règlement. 
 

La liste non limitative des infractions est définie comme suit : 

 la substitution de personnes ; 

 l’utilisation totale ou partielle du texte d’autrui en le faisant passer pour sien ou sans indication de référence ;  

 la transmission d’un travail pour fins d’évaluation alors qu’il constitue essentiellement un travail qui a déjà été transmis pour 

fins d’évaluation académique à l’Université ou dans une autre institution d’enseignement, sauf avec l’accord préalable de 

l’enseignante, l’enseignant ; 

 l’obtention par vol, manœuvre ou corruption de questions ou de réponses d’examen ou de tout autre document ou matériel 

non autorisés, ou encore d’une évaluation non méritée ; 

 la possession ou l’utilisation, avant ou pendant un examen, de tout document non autorisé ; 

 l’utilisation pendant un examen de la copie d’examen d’une autre personne ; 

 l’obtention de toute aide non autorisée, qu’elle soit collective ou individuelle ; 

 la falsification d’un document, notamment d’un document transmis par l’Université ou d’un document de l’Université 

transmis ou non à une tierce personne, quelles que soient les circonstances ; 

 la falsification de données de recherche dans un travail, notamment une thèse, un mémoire, un mémoire-création, un rapport 

de stage ou un rapport de recherche. 
 

Les sanctions reliées à ces infractions sont précisées à l’article 3 du Règlement no. 18. 
 

Pour plus d’information sur les infractions académiques et comment les prévenir : www.integrite.uqam.ca  

 

ENTENTE D’ÉVALUATION 
 

6.4  Modalités d'application de l'évaluation et de la notation 

a) Si un examen fait partie des modalités d'évaluation, il ne peut intervenir dans le résultat global pour plus de cinquante 

pour cent (50%). Les autres éléments d'évaluation ne sont pas assujettis à cette disposition ; 

b) si l'évaluation porte sur un unique travail de trimestre, la production de ce travail doit donner lieu à plus d'une évaluation 

et à l'attribution d'une notation d'étape ; 

c) au fur et à mesure que sont effectuées les évaluations et notations d’étape, l’étudiante, l’étudiant doit en être informé. 
 

6.9.2  Objet de l’entente d’évaluation  
 

Compte tenu de ces informations, une entente doit intervenir entre la professeure, le professeur, la chargée de cours, le chargé de 

cours, la, le maître de langues responsable du groupe-cours et les étudiantes, étudiants inscrits à ce groupe-cours sur les aspects 

particuliers suivants :   

a) le nombre et les échéances des évaluations; 

b) la pondération respective des contenus ou objets d'évaluation dans l'évaluation globale. 
 

Cette entente doit respecter les modalités et échéances déjà établies, lorsque s'effectue une évaluation commune à plusieurs 

groupes d'un même cours.  
 

6.9.3  Procédure 
 

Cette entente doit être consignée et doit intervenir dans les deux semaines qui suivent le début officiel des cours (ou dans un laps 

de temps proportionnel s'il s'agit d'un cours à horaire spécial). L'entente à laquelle souscrivent la professeure, le professeur, la 

chargée de cours, le chargé de cours, la, le maître de langues et la majorité des étudiantes, étudiants présents doit être signée par la 

professeure, le professeur, la chargée de cours, le chargé de cours, la, le maître de langues et par deux étudiantes, étudiants du 

groupe-cours qui agissent alors à titre de témoins. 
 

 

http://www.integrite.uqam.ca/

